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Arrêtés

Arrêté n° 2019-421 du 17 septembre 2019 portant désignation du responsable
d’unité de travail IUT-Génie Civil

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4121-1 à L. 4121-5 et R. 4121-1 à R. 4121-4,
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la
prévention médicale dans la fonction publique,
Vu l’instruction générale  de La Rochelle  Université  du 19 mai  2014 sur  la  prévention des
risques  professionnels,  la  santé  et  la  sécurité  au  travail  ainsi  que  sur  la  protection  de
l’environnement,

ARRÊTE

Article 1
Monsieur Fabien Gendron est chargé de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des
agents placés sous son autorité dans l’unité de travail IUT-Génie Civil.

Article 2
Au sein de cette unité de travail,  il  doit  appliquer et faire appliquer les règles en matière
d’hygiène et de sécurité notamment celles définies dans les livres Ier à V de la quatrième partie
« Santé et sécurité au travail » du code du travail et les décrets pris pour son application et
prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents.

Article 3
Il doit nommer obligatoirement un ou des agents chargés de l’assister et de le conseiller dans
la  mise  en  œuvre  des  règles  d’hygiène,  de  sécurité  et  d’environnement  (assistant  de
prévention).

Article 4
Il doit notamment :

> Mettre en œuvre une démarche globale de prévention,

> Dresser l’inventaire et évaluer les risques professionnels au sein de l’unité de travail, les
identifier dans le document unique d’évaluation des risques professionnels qui doit être
réévalué annuellement,

> Programmer annuellement des actions de prévention pour l’unité de travail,

> S’assurer  que  les  équipements  de  travail  soient  installés,  entretenus  et  vérifiés  de
manière à garantir la sécurité des agents et, le cas échéant, des usagers,

> Améliorer les méthodes et le milieu de travail en adaptant les conditions de travail en
fonction de l’aptitude physique des agents,

> Veiller  à  ce  que les  locaux soient  tenus dans  un état  constant  de propreté  et  qu’ils
présentent les conditions d’hygiène et de salubrité nécessaires à la santé des personnes,

> Veiller aux bonnes pratiques professionnelles et faire respecter les lois, règlements et
consignes en vigueur dans l’établissement,

> S’assurer que les consignes de sécurité sont bien établies au sein de l’unité de travail,
affichées et communiquées aux personnes concernées. Elle assure la traçabilité de cette
diffusion,

> Prendre toutes les dispositions pour faire assurer la formation à la sécurité et le suivi
médical du personnel,

> Veiller à la bonne tenue et au suivi des remarques portées sur le registre de santé et
sécurité de son unité de travail,

> Le cas échéant, veiller à se conformer aux obligations réglementaires fixées par d’autres
textes ministériels liées aux activités réalisées dans son unité de travail, et notamment
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celles  concernant  les  installations classées  pour  la  protection de l’environnement,  les
établissements recevant du public, les organismes génétiquement modifiés, la gestion
des sources de rayonnements ionisants, l’expérimentation animale…

Article 5
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté, lequel sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 17 septembre 2019.
Le président
Jean-Marc OGIER

Arrêté n° 424 du 19 septembre 2019 portant composition du jury de validation des
acquis de l’expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du diplôme de la licence

professionnelle du domaine Droit, économie, gestion parcours Métiers de
l’immobilier : gestion et administration de biens parcours Transaction et gestion

immobilière

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-3 et suivants, L. 712-2 et R. 613-36
et suivants,
Vu l’arrêté du 17 novembre 1999 relatif à la licence professionnelle, notamment son article 11,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du doyen de la Faculté de Droit, de science politique et de gestion,

ARRÊTE

Article 1
Le jury chargé d’étudier  les demandes de validation des acquis de l’expérience en vue de
l’obtention de tout ou partie de la licence professionnelle du domaine Droit, économie, gestion
parcours Métiers de l’immobilier : gestion et administration de biens parcours Transaction et
gestion immobilière, est composé pour l’année universitaire 2019-2020 de :

> Agnès de Luget, maître de conférences, présidente

> Thierry Poulain-Rehm, professeur des universités

> Carine Devaud, directrice de l’ISFAC et co-directrice de la licence professionnelle

> Abdouramane Diarra, enseignant contractuel

> Sylvie Millet, professionnelle de l’immobilier

Article 2
Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d’affichage.

Article 3
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté, lequel sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 19 septembre 2019.
Le président
Jean-Marc Ogier
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